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Case 40 du DAU

Rappel réglementaire

● Arrêté n°2021-2513/GNC du 29 décembre 
2021 fixant la forme et les énonciations des 
déclarations en douane (…)

● Arrêté n°2022-387/GNC du 9 février 2022 
portant définition des modalités de recours à 
un système d’information logistique 
portuaire (...)
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Case 40 du DAU

Arrêté n°2021-2513/GNC du 
29 décembre 2021

Rubrique 40 du DAU:

Information obligatoire, sauf en cas de procédure 
exceptionnelle 6.2 (absence de référence au manifeste) et 
pour le dédouanement des flus des voyageurs ou de la 
plaisance.

Indiquer la référence du titre de transport. Pour le transport 
maritime, l’identifiant du système portuaire communautaire 
est également accepté.
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Case 40 du DAU

Arrêté n°2022-387/GNC du 
9 février 2022

Article 2 :

Toute marchandise acheminée par la voie maritime est  prise  
en  charge  dans  le  système  d’information  logistique 
portuaire (CCS), qui lui attribue un identifiant unique basé sur 
les informations figurant dans le connaissement maritime.
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Arrêté n°2022-387/GNC du 
9 février 2022

Article  12 (à l’importation) : 

La  déclaration  en  douane  assignant  un  régime douanier 
aux marchandises déchargées ne peut pas être validée dans  
le  système  de  dédouanement  informatisé  en  l’absence  
de référencement et de validation du constat de 
déchargement dans le système d’information logistique 
portuaire (CCS).
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Arrêté n°2022-387/GNC du 
9 février 2022

Article  19 (à l’exportation) :

Dans  l’attente  de  la  mise  en  oeuvre  d’une procédure  de  
certification  de  sortie  par  le  système  de dédouanement  
informatisé,  l’inscription sur le manifeste export du navire, 
couplée au constat de chargement matérialisé dans le 
système  d’information  logistique  portuaire  (CCS)  et  à  la 
confirmation  du  départ  du  navire  constituent  une  preuve  
de la sortie de la marchandise exportée admise par 
l’administration.
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Arrêté n°2022-387/GNC du 
9 février 2022

Article  15 (à l’exportation) :

Lorsque  l’exportation  des marchandises  par  la voie 
maritime est effectuée par un bureau de douanes relié à un
système  d’information  logistique  portuaire  (CCS), 
ces marchandises sont référencées dans ce système..
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Case 40 du DAU

Objectifs de la complétion
de la case 40

EXPORTÉ

● Meilleure traçabilité du flux logistique favorisée par 
l'interopérabilité du système logistique portuaire 
(CI5) et du système de dédouanement informatisé 
(SW);

● Efficacité du traitement de ces flux par une saisie 
unique des informations dans CI5;

● Garantie de la sortie effective du territoire à l'export 
(statut "sortie").
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Conditions du bon fonctionnement de 
cette interopérabilité

● Anticipation des informations à intégrer dans CI5, 
puis SW.

● Attention particulière pour le contenu des 
informations à intégrer dans CI5.

● Bonne communication entre le service 
d'exploitation et le service des déclarants.
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Complétion de la case 40 à l'import

Entités autorisées :

● la référence du titre de transport           
(à l’exception de tout titre à dégrouper),

● la référence dossier CI5,

● la référence produit CI5 (ID CI5).

N° DOSSIER
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 Complétion de la case 40 à l'export

Entités autorisées :

● la référence dossier CI5,

● la référence produit CI5 (ID CI5).

N° DOSSIER
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